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Alcohol and Gaming 
Commission of Ontario 

Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario 
 

90 Sheppard Avenue East 
Suite 200 
Toronto (Ontario) M2N 0A4 
 
 

90, avenue Sheppard Est 
Bureau 200 
Toronto (Ontario)  M2N 0A4 

Tel./Tél. : (416) 326-8700 or/ou 1 800 522-2876 toll free in Ontario/sans frais en Ontario 

 

Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi 10  juin 2025 Heure de départ 16 h 30 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé  
(Temp : 21 °C) 

 

État de la piste  Type : Terre Rapide Turf : Non 

Nombre de 
courses 

 
8 

 

Retraits        
Vétérinaire : 

 
3 

 
Commissaires : 

 
1 

 
Piste : 

  

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts Peter Gillies Paul Nielsen 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit – Accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, examens de film, courses, réclamations, etc.) 

 

Bureau : 

Les Courses 4 et 7 ont été retirées du turf à cause des pluies constantes. 

 

Courses : 

Les vétérinaires officiels, le Dr Nugent et le Dr Starmer, sont en poste aujourd’hui. 

 

51 inscriptions 

 

Course  1 – Le #1, “Kowboys Sequel”, s’est cabré derrière la barrière avant le 

départ et a ouvert les portillons de la stalle de la barrière.  
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Le préposé a maîtrisé le cheval pendant un moment, mais n’a pas pu le retenir et 

le cheval s’est élancé vers l’avant, détachant la femme jockey, Melanie Pinto, et 

s’est échappé.  

Il a été retiré par les commissaires.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 13,119.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  2 – Le #3, “Canadian Daddy”, s’est montré craintif à la barrière de départ 

et, sur l’avis du juge au départ, il a été retiré.  

Par conséquent, on a opéré un remboursement totalisant $ 11,084.  

Rien d’autre à signaler.  

 

Course  3 – Le #6, “Nicole’s Song”, (Alexis Sanchez), a dévié vers l’extérieur dans 

le dernier droit. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  4 – Hors Turf.  

Le #3, “Daisycrest”, (I. Mosqueira), arrivé en 5e position, est parti lentement et a 

lancé sa tête vers le haut.  

Rien à signaler pour le reste. 

 

Course  5 – Le #6, “Taylormoon”, s’est cabré à la barrière, a surgi et ouvert les 

portillons, s’est échappé au poteau de 1/16 de mille, a été rattrapé par le 

patrouilleur de parcours.  

Sur l’avis du vétérinaire officiel, le cheval a été retiré et on a opéré un 

remboursement de $ 28,546.  

Le #2, “Mimi’s Holiday”, (A. Vandermeersch), arrivé en 3e position, est parti 

lentement.  

Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler.  

 

Course   7 – Hors Turf 

 

Course  8 – Le #2, “Fascination Street”, s’est détaché sur le chemin menant vers 

le paddock et a été retiré par les commissaires.  

On a opéré un remboursement totalisant $ 3,054.  
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Le #3, “Dragon’s Brew”, (K. Johnson), arrivé en 7e position, est parti lentement. 

Rien à signaler pour le reste.  

 

Paris mutuels : $ 1,252,969 

 

 

Réclamations : 

Course 1 

Le #2, “The Dream Listener ”, pour $ 4,000, par le propriétaire-entraîneur Anthony 

Alderson.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Course 2 

Le #1, “Sehr Schoen”, pour $ 6,250, par les propriétaires Robert et Nancy Warner, 

entraîneur Robert Warner.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel. 

 

Le #6, “Moon Over Egbert”, pour $ 6,000, par le propriétaire Lincoln Radhay, 

entraîneur George Newland.  

Il est en observation, mais n’en a été retiré par le vétérinaire officiel.  

La déclaration a été donc annulée.  

Tous les participants en ont été informés. 

 

Course 3 

Le #5, “Souper Cop”, pour $ 7,000, par le propriétaire Eleanor Toneguzzo, 

entraîneur Joseph Humber.  

Il est en observation, mais en a été retiré par le vétérinaire officiel.  

 


